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Débats

Jean-Yves Monfort

Je voudrais faire une observation sur ce que 
disait Maître Comte concernant l’affaire 
Bettencourt. Il me semble que l’affaire ne 
s’est pas si mal terminée, puisque la loi a 
été appliquée jusqu’au bout. Que les auto-
rités gouvernementales aient pris l’initia-
tive d’agir en marge de la légalité, c’est une 
chose, mais la chambre d’instruction de la 
cour d’appel de Bordeaux, dans un arrêt 
remarquable, a parfaitement appliqué la loi 
du 4  janvier 2010 et la Cour de cassation, 
sur mon modeste rapport, a rejeté le pour-
voi. La loi du 4  janvier 2010 a donc com-
plètement été appliquée dans cette affaire. Il 
faut juger de la légalité dans un pays par les 
décisions définitives rendues par ses instan-
ces judiciaires et non pas par des initiatives 
gouvernementales qui, elles, peuvent parfois 
s’évader quelque peu du cadre. C’est une 
première chose qui me paraît importante. 
De plus, je voulais poser une question à 
Monsieur Lhomme. On a, tant bien que mal, 
voulu définir le journalisme ou le journaliste 
dans la loi du 4 janvier 2010 ; mais qu’est-ce 
qu’une source finalement ? Vous avez rapi-
dement évoqué le sujet. Qu’est-ce qui fait 
qu’on devient une source ? Comment se 
présente-t-elle aux yeux du journaliste ? Je 
ne vous demande pas de nom, évidemment, 
mais comment avoir confiance dans cette 
source ? Finalement, est-ce si dangereux que 
cela ? Apprenant que mon ami Pierre Rancé 
était ici comme représentant de Madame 
la garde des Sceaux, je suis dans le même 
temps en train de supprimer son nom de mon 
registre sur mon portable ainsi d’ailleurs que 
le nom de tous les journalistes qui y figu-
rent car sinon, je sens que ce qui me reste 
de carrière sera menacé… Qu’est-ce qu’une 
source ?

Fabrice Lhomme

Pour répondre à votre question, je dirais 
qu’une source est, au sens propre ou au pied 
de la lettre, tout ce qui concourt à nous appor-
ter des informations. Cela inclut, d’une part, 
des personnes qui sont habilitées à le faire : 
un service de communication, une attachée 
de presse, qui donne une information non 
seulement parce qu’elle est habilitée à le 
faire, mais aussi parce que l’information 
en cause n’est pas couverte par le moindre 
secret. Pour reprendre le jargon employé 
dans les services de renseignements qui dis-
tinguent entre « source ouverte » et « source 
fermée », cela correspond aux sources ouver-
tes. Vous avez d’autre part ce qu’on appelle 
les sources fermées qui, pour une raison 
ou une autre, sont astreintes à un secret : 
le secret-défense, le secret de l’instruction, 
le secret professionnel, le secret de l’en-
quête… Évidemment ce sont les sources les 
plus précieuses car, comme on peut l’imagi-
ner, ce sont ces personnes-là qui détiennent 
les informations qui intéressent les journa-
listes. Pour le reste, c’est très compliqué de 
parler en termes de généralité, puisque vous 
avez toutes sortes de sources. Ce n’est pas 
la majeure partie des cas, contrairement à 
ce que l’on pense parfois, mais il y a des 
sources qui se manifestent spontanément, 
qui vous sollicitent en disant « je détiens 
telle information, ça m’arrangerait que 
cette information fuite ». Si on estime que 
cette information est d’intérêt public, on va 
non seulement la faire fuiter, mais on sera 
également satisfait car cela aura permis de 
recruter une nouvelle source. La plupart du 
temps, ce n’est pas comme cela que ça se 
passe. Ça serait trop facile si ça se passait 
comme ça ! Souvent, c’est l’inverse. Dans 
les sujets d’enquête, notre premier travail est 
d’identifier l’endroit où se trouve l’informa-
tion qui nous intéresse, d’essayer de la loca-
liser. Le deuxième travail sera d’identifier 
toutes les personnes qui ont accès à ce qui 
est notre trésor, à savoir l’information confi-
dentielle, exclusive, et qui nous intéresse. 
Le troisième travail, qui est le plus compli-
qué, sera d’approcher ces personnes le plus 
discrètement et diplomatiquement possi-
ble, pour essayer de les convaincre qu’elles 
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les renouvellements de la liberté d’expression	

nous communiquent l’information qu’el-
les détiennent. Pour ce faire, on utilise des 
arguments qui varient selon les cas. Prenons 
l’exemple d’une personne qui détient une 
information très importante couverte par 
un secret. Celle-ci n’est donc pas officiel-
lement habilitée à dévoiler. On va alors lui 
expliquer que le fait de ne pas dévoiler cette 
information risque de faire courir un danger 
plus grand, en faisant une sorte de réten-
tion d’information d’intérêt public. Tout se 
joue sur ce qu’on considère être, ou ne pas 
être, de l’intérêt public. Encore une fois, 
c’est l’expertise journalistique qui permet 
de trancher, même s’il y a certains cas où il 
est très difficile de décider. Quand on parle, 
par exemple, des déboires de la vie privée de 
DSK, où est l’intérêt public, où est la vie pri-
vée ? C’est un débat qui continue d’ailleurs, 
et qui me paraît légitime. Il y a d’autres cas 
où c’est plus clair. Dans la fameuse affaire 
Bettencourt que je connais bien pour l’avoir 
révélée à Mediapart, je pense qu’entre l’at-
teinte éventuelle à la vie privée, et le fait de 
dévoiler des infractions graves à la loi, des 
immixtions du pouvoir politique dans le pou-
voir judiciaire, des fraudes fiscales gigantes-
ques, la raison nous poussait à révéler ces 
informations. Je ne sais pas si j’ai répondu 
entièrement à votre question ?

Jean-Yves Monfort

Est-ce que selon vous cette responsabilité 
que l’on veut faire peser sur le journaliste 
de publier ou ne pas publier une informa-

tion, dans l’affaire Merah par exemple, 
n’incombe pas également à la source elle-
même, dans sa décision de divulguer ou ne 
pas divulguer l’information qu’elle détient ? 
Est-ce que, cela, vous pouvez l’admettre ?

Fabrice Lhomme

Oui, bien entendu. Ce que je veux dire, c’est 
qu’on essaie, autant que faire se peut, de 
toujours avoir en tête que, dans la divulga-
tion de l’information, la source peut jouer sa 
carrière, même plus que cela, et qu’elle porte 
une responsabilité. Je dirais qu’à chacun sa 
place, chacun son rôle. Mon rôle en tant que 
journaliste est de trouver des informations. 
Peu importent les motivations de ceux qui 
me donnent les informations. Ce qui compte, 
c’est la fiabilité des informations. Ensuite, 
mon rôle est de protéger, quoi qu’il arrive, 
cette source. Bien sûr, la source doit assumer 
également. La plupart du temps, on a affaire 
à des gens adultes, intelligents, et qui savent 
ce qu’ils font. En tout cas, nous, journalis-
tes, devons leur garantir qu’on les protégera 
jusqu’au bout. Ainsi, j’ai obtenu beaucoup 
d’informations de la part de personnes qui, 
ensuite, de par leurs fonctions, se sont trou-
vées être en conflit contre le journal dans 
lequel je travaillais, ou contre moi directe-
ment, parfois sous forme de plaintes. Pour 
autant, je n’ai jamais trahi ce principe qui est 
fondateur pour moi. On doit, jusqu’au bout, 
même si elle se retourne contre nous, proté-
ger une source.
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